
Comment rédiger un règlement intérieur conforme en matière
disciplinaire ?

Réponse courte

Le règlement intérieur n'est pas légalement obligatoire au Luxembourg, mais il est indispensable pour appliquer des

sanctions intermédiaires (avertissement, blâme, mise à pied disciplinaire). Il doit lister de manière exhaustive les

sanctions applicables, décrire la procédure disciplinaire et indiquer les voies de recours ouvertes au salarié.

Avant sa mise en application, le projet doit être soumis à l'avis de la délégation du personnel si l'entreprise en

dispose (art. L.414-3). L'employeur ne peut pas sanctionner un salarié sur la base d'une sanction non prévue au

règlement intérieur.

En l'absence de règlement intérieur, l'employeur reste limité aux sanctions prévues par le Code du travail : le

licenciement avec préavis (art. L.124-1) et le licenciement pour faute grave (art. L.124-10).

Définition

Le règlement intérieur est un document unilatéral de l'employeur qui fixe les règles de discipline, les sanctions

applicables et les procédures associées au sein de l'entreprise. Au Luxembourg, il constitue le catalogue des

sanctions dont dispose l'employeur au-delà du licenciement, et sert de base juridique indispensable à toute

sanction disciplinaire intermédiaire.

Questions fréquentes

Faut-il consulter la délégation du personnel pour le règlement intérieur ?

Oui, si l'entreprise dispose d'une délégation du personnel, son avis doit être recueilli avant la mise en application du règlement (art.
L.414-3). Cette consultation conditionne la validité du document.

Le règlement intérieur est-il obligatoire au Luxembourg ?

Non, il n'est pas légalement obligatoire mais il est indispensable pour appliquer des sanctions intermédiaires comme l'avertissement, le
blâme ou la mise à pied disciplinaire au-delà du seul licenciement.

Que peut contenir le volet disciplinaire d'un règlement intérieur au Luxembourg ?

Un catalogue exhaustif des sanctions applicables, la procédure disciplinaire (constatation, notification, entretien), les voies de recours et
les règles de comportement attendues des salariés.

Un règlement intérieur peut-il prévoir des amendes au Luxembourg ?

Non, les sanctions pécuniaires (amendes, retenues sur salaire à titre punitif) sont interdites. Toute clause contraire au Code du travail ou
à la convention collective est réputée nulle.
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Conditions d’exercice

Aucune échelle légale n'est imposée : il revient à l'employeur de bâtir son propre catalogue de sanctions, puis de le

soumettre à la délégation du personnel (art. L.414-3).

Condition Détail

Consultation préalable Avis de la délégation du personnel (art. L.414-3)

Catalogue des sanctions Liste exhaustive des sanctions applicables par ordre de gravité

Procédure décrite Étapes de la procédure disciplinaire (constatation, notification, entretien)

Voies de recours Information sur les possibilités de contestation du salarié

Publicité Affichage ou remise individuelle contre accusé de réception

Conformité légale Respect du Code du travail, de la CCT et du RGPD

Modalités pratiques

Le document doit décrire clairement la procédure — qui décide, dans quel délai, avec quelles garanties — pour

laisser le moins de place possible à l'appréciation subjective.

Étape Détail

Rédaction Lister les sanctions, la procédure, les voies de recours et les règles de comportement

Consultation Soumettre le projet à l'avis de la délégation du personnel

Validation juridique Vérifier la conformité avec le Code du travail et la CCT applicable

Diffusion Afficher dans l'entreprise et remettre un exemplaire à chaque salarié

Mise à jour Actualiser en cas de modification législative ou conventionnelle

Pratiques et recommandations

Structurer le règlement par thématiques claires (comportement, ponctualité, utilisation du matériel, confidentialité).

Graduer les sanctions de manière logique, de l'avertissement au licenciement.

Préciser pour chaque type de manquement la sanction correspondante afin de limiter l'arbitraire.

Soumettre systématiquement le document à un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois.

Conserver la preuve de la consultation de la délégation et de la remise aux salariés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données personnelles du salarié

Art. L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination

Le règlement intérieur ne peut pas prévoir de sanctions pécuniaires (amendes ou retenues sur salaire). Toute clause contraire au

Code du travail ou à la convention collective est réputée nulle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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